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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 84, insérer l'article suivant :  

Le deuxième alinéa de l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les communes de montagne, le potentiel financier s’entend en excluant le montant 
de la part majorée de leur attribution par hectare par rapport à l’attribution par hectare des autres 
communes au titre de la dotation proportionnelle à la superficie prévue au cinquième alinéa (2°) de 
l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

En 2005, la spécificité des communes de montagne a été reconnue par la majoration de la 
dotation attribuée en fonction de la superficie. Dès lors, il est aberrant de tenir compte de cette 
compensation de charge dans le calcul du potentiel financier, sauf à annihiler la prise en compte de 
cette spécificité. 

 

 

 

 

 

 


